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 T orrentFreak a publié, le 
19 août, un mode d’emploi 

pour passer au travers des 
dispositifs antipiratage mis en 
place sur la Toile. Le site, qui 
couvre l’actualité du piratage, 
détaille cinq services pour dis-
simuler son adresse IP via des 
réseaux torrents. L’adresse IP 
permet, en effet, d’identifier les 
auteurs du téléchargement, 
avec la complicité des FAI qui 
les attribuent à chacun de leurs 
clients. En France, la sur-

veillance des réseaux de peer 
to peer a commencé depuis 
le mois de juillet. Les premiers 
avertissements pour téléchar-

gement illicite devraient être 
lancés dès ce mois. Pour Tor-
rentFreak, la suite est prévisi-
ble : les internautes vont 
délaisser les outils de télé-
chargement classique et se 
tourner vers des services gra-
tuits ou payants leur garantis-
sant l’anonymat. Le site cite 
en exemple les VPN (Virtual 
Private Networks), qui permet-
tent de recourir au protocole 
BitTorrent, sans révéler son 
adresse IP  SL

A l’heure où l’Hadopi est sur le point 
d’envoyer ses premiers courriers 

d’avertissement, il reste encore 
quelques points à résoudre. Ainsi,  
les FAI réclament une compensation 
financière pour les frais liés  
à l’identification des adresses IP  
de leurs abonnés qui téléchargent 
illégalement des contenus. Rappelons 
que les FAI sont, en effet, tenus par 
décret, de communiquer les données 
personnelles dans un délai de huit  
jours suivant la transmission par  
la commission de protection des  
droits (CPD) des données techniques 
nécessaires à l’identification de 
l’abonné. En cas de non-coopération,  
des amendes peuvent leur être 
infligées. Les principaux FAI français 

(France 
Télécom, 
Bouygues 
Télécom, Free  
et Numericable) 
ont adressé  
une lettre  
au ministère  
de la Culture  
sur la prise  
en charge par 
l’Etat, des coûts 
techniques 
afférents aux 
opérations 
d’identification. 
S’appuyant  
sur une décision 
du Conseil 
constitutionnel 
qui prévoit  
que l’Etat  
doit prendre  
en charge  

les dépenses réalisées à sa demande  
par les opérateurs privés pour la 
« sauvegarde de l’ordre public ». Par 
ailleurs, il reste également à s’accorder 
sur les outils de sécurisation que les 
abonnés Internet peuvent utiliser pour 
échapper à leur responsabilité pénale 
(voir MH n°640-641). L’Hadopi vient 
d’ouvrir une consultation publique sur 
les spécifications fonctionnelles de ces 
outils qui permettront d’évaluer leur 
conformité. Les contributions devront 
lui parvenir au plus tard le 10 septembre 
2010. Signalons que les conditions  
de saisine de la CPD sont fixées par un 
décret paru au JO du 28 juillet. La CPD 
peut être saisie, pour des faits inférieurs 
à six mois, par les titulaires des droits 
d’auteur mais aussi par le procureur  
de la République, sur la base 
d’informations qui lui sont transmises. 

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Les FAI réclament  
une indemnité pour la 
fourniture d’adresses IP

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Comment échapper à l’Hadopi ?

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 La Cnil garde un œil sur la réalité augmentée   
 La réalité augmentée, c’est 

bien. En abuser, ça craint. 
Telle pourrait être formulée la 
mise en garde de la Cnil adres-
sée aux utilisateurs de ces 

applications, qui consistent à 
superposer des images virtuel-
les aux images réelles. La Cnil, 
qui surveille de près les presta-
taires de ces services, évoque 

ainsi le risque d’être « pisté » 
via la géolocalisation, ou d’être 
victime de réutilisation des 
données personnelles à des 
fins commerciales  MR

 D es bidouilleurs de 
talent ont trouvé un 

moyen de pirater la PS3 
avec une clé USB. Une 
clé un peu spéciale qui 
embarque une puce. Il 
suffit de la brancher, d’ins-
taller un programme sur 
la console et... c’est tout. 
La PSJailbreak, c’est son 
nom, coûte 130 euros et 
offre la possibilité de 

copier les jeux des Blu-
ray vers le disque dur 
interne de la PS3 ou vers 
un disque dur externe 
USB. Mais on peut se 
demander si les jeux en 
ligne, qui fonctionnent 
pour l’instant, continue-
ront à tourner si Sony 
réagit. Et si la puce résis-
tera aux mises à jour que 
Sony fournira  PF

La PS3 hackée  
avec une clé USB

 W indows Live Messenger 
et Facebook sont désor-

mais totalement interconnec-
tés. La nouvelle version de la 
messagerie instantanée de 
Microsoft permet, en effet, de 
dialoguer avec ses amis Fa-
cebook, dont la liste vient 
s’ajouter dans la fenêtre de 

contacts, même s’ils n’ont pas 
de compte Windows Live. Les 
membres du réseau social 
n’ont rien à installer, il leur suf-
fit de passer par leur applica-
tion de tchate habituelle.
La fonction est disponible 
depuis peu sur Windows Live 
Messenger 2011 en France 

ainsi qu’aux Etats-Unis, en 
Angleterre, au Brésil, en 
Allemagne et en Russie. Elle 
sera progressivement étendue 
au reste du monde, touchant 
potentiellement les 300 mil-
lions d’utilisateurs de Messen-
ger et les 500 millions de mem-
bres de Facebook  SL

Microsoft et Facebook interconnectés
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